
Vingt-cinquième session du Comité des forêts – procédure de correspondance écrite 

Point 9.4 Préparatifs du quinzième Congrès forestier mondial 

Réponse du Secrétariat aux questions écrites du Comité  

Le Secrétariat remercie les observations communiquées par les Membres au sujet du point 9.4 de l’ordre 

du jour, Préparatifs du quinzième Congrès forestier mondial. Il en a pris bonne note. 

Intervention de la Suisse: 

Nous accueillons favorablement le commentaire de la Suisse, qui encourage le Congrès à continuer à 

travailler sur les liens entre forêts et développement durable et à accorder une attention particulière aux 

contrecoups de la pandémie, conformément à l’un des objectifs du Congrès et aux sujets qu’il est proposé 

d’examiner au titre des sous-thèmes 3, 4 et 6 ainsi qu’au cours des manifestations spéciales connexes. De 

la même manière, le commentaire sur le rôle du Congrès forestier mondial dans la mise en place d’une 

interface entre politique, science et finance semble aller dans le sens des sujets proposés à l’examen au 

titre des sous-thèmes 5 et 3 ainsi que trois manifestations spéciales, notamment la proposition de forum 

ministériel. 

République de Corée: 

Le rôle de chef de file de la Corée, représentée par son service forestier national, est très respecté et salué. 

La présentation proposée est un élément essentiel pour le Comité, car elle lui permettra de fournir des 

orientations en vue des préparatifs du Congrès. 

Le commentaire relatif au parrainage appuie la recommandation qui figure dans le document à ce sujet. 

La nouvelle mesure recommandée s’inscrit très bien dans les invitations qui ont déjà été adressées aux 

Membres et peut être incluse dans cette section, si le Comité en convient. 

Chine: 

Nous accueillons favorablement l’appui exprimé dans l’observation communiquée par la Chine, de même 

que l’information selon laquelle la Chine envisage l’envoi d’une délégation de haut niveau au Congrès. 

Veuillez noter que les équipes de la FAO et de la République de Corée, représentée par son service 

forestier national, au sein du Secrétariat du Congrès forestier mondial, proposeront un exposé au cours de 

l’examen du point 9.4 de l’ordre du jour afin de donner des informations au Comité et d’apporter un appui 

logistique et des orientations aux personnes souhaitant participer au Congrès dans le contexte de la 

pandémie de covid-19. 

Le commentaire sur le rôle des forêts et de la foresterie dans le développement durable, et notamment 

dans la reconstruction après la covid-19, est bien noté et considéré comme une manifestation d’appui au 

grand thème et à l’objectif global du Congrès, qui se déclinent en différents sous-thèmes. Plusieurs des 

sous-thèmes et manifestations spéciales sont conçus de sorte à tenir également compte des défis et des 

perspectives nés de la pandémie en vue de reconstruire en mieux. 

Australie: 

L’appui exprimé à l’égard des préparatifs en cours est bien noté et grandement apprécié, et sert 

d’encouragement pour les activités à venir. Les équipes du Secrétariat travaillent d’arrache-pied pour 

mettre au point la version définitive du programme et constatent qu’il faut communiquer dans les 

meilleurs délais les informations relatives aux programmes des ministres et des hauts fonctionnaires qui 



sont prévus. Les manifestations connexes sont en cours d’élaboration à l’heure actuelle et les informations 

commenceront à être communiquées après examen approfondi des plans. 

Il est pris bonne note de la recommandation visant à identifier des publics cibles potentiels au-delà des 

frontières des groupes de parties prenantes conventionnels dans le secteur des forêts. Le paragraphe 16 du 

document en relève quelques-uns, mais la liste n’est pas complète et omet par exemple le Sommet des 

Nations Unies sur les systèmes alimentaires en 2021, qui est dûment pris en compte dans les préparatifs. 

Si le Comité le souhaite, la recommandation concernée peut être modifiée afin de tenir compte de la 

précieuse proposition formulée par l’Australie. 

Union européenne: 

Nous nous réjouissons des observations soumises par l’Union européenne. Nous sommes encouragés par 

l’appui exprimé en faveur de la recommandation qui vise à présenter les résultats du Congrès au Comité 

des forêts et aux commissions régionales des forêts, qui pourront les utiliser s’ils s’avèrent utiles et 

pertinents pour les travaux de l’Organisation en matière de forêts.  

Nous saluons également l’avis favorable dont bénéficie l’élaboration d’un document prospectif selon une 

démarche ouverte et transparente, qui tient compte de la nature du Congrès. 

Pérou: 

Nous remercions le Pérou des questions posées. Comme le montrent le grand thème et les sous-thèmes du 

Congrès, les points énumérés dans les questions figurent tous dans les différents sous-thèmes, mais il est 

trop tôt pour dire quelle sera l’issue de leur examen par le Congrès. Nous sommes cependant 

extrêmement reconnaissants de ces questions, qui peuvent appuyer très utilement les préparatifs des 

différentes séances et servir de liste des points essentiels auxquels la communauté forestière mondiale doit 

accorder son attention. 

Fédération de Russie: 

La proposition visant à utiliser l’ensemble des langues officielles de la FAO est bien notée et accueillie 

favorablement. 

Les principes qui régissent l’organisation des congrès forestiers mondiaux ont été établis et examinés par 

le Conseil de la FAO, une première fois en 1974 et à plusieurs reprises depuis. Les États Membres 

souhaitant héberger un congrès doivent présenter une proposition qui suit ces directives, ce qui était le cas 

en 2016, lorsque l’hôte actuel a envoyé sa soumission avant d’être sélectionné par le Conseil de la FAO à 

sa cent cinquante-cinquième session. À défaut d’une règle spécifique sur les langues de travail, toutes les 

propositions ont suivi l’usage qui a cours depuis plusieurs années, soit l’utilisation de trois langues. S’il 

s’avérait nécessaire de changer l’usage, il faudrait une révision des directives du processus. Si c’est ce que 

souhaite le Comité des forêts, il peut recommander que cette révision soit menée à temps pour être prise 

en compte lorsque nous lancerons l’appel visant à trouver le pays hôte du prochain Congrès. 

Les préparatifs du Congrès se poursuivent à toute vapeur en dépit des difficultés créées par la pandémie. 

L’évolution de la pandémie reste incertaine. Il faudra par conséquent élaborer différents scénarios, qui 

iront de la tenue de l’événement comme à l’accoutumée à son déroulement en ligne. La possibilité de 

mise en œuvre de ces scénarios et l’intérêt qu’ils présentent sont actuellement à l’examen, notamment 

pour ce qui est des détails techniques. De plus amples informations à ce sujet seront publiées sur le site 

web du Congrès et transmises par les autres moyens de communication dont dispose le Secrétariat. Afin 

de trouver la solution la plus satisfaisante, le Secrétariat consulte également les organisateurs d’autres 



grandes manifestations mondiales afin de tirer des leçons de leur expérience et de leur raisonnement et 

fera le point avec les Membres dans les meilleurs délais. 

Indonésie: 

La position de l’Indonésie est saluée et perçue comme une précieuse indication en faveur de la voie 

établie. Une attention particulière est accordée à l’atténuation des incidences de la pandémie, et le pays 

hôte fait tout son possible en ce sens. Plusieurs mesures ont d’ores et déjà été communiquées via le site 

web du Congrès, tandis que d’autres sont en cours d’examen. 

L’appui de l’Indonésie aux préparatifs du Congrès, présentés dans le document, est accueilli avec 

reconnaissance. 

Mexique: 

Les efforts déployés par le Mexique pour promouvoir le Congrès et l’appui qu’il apporte aux 

recommandations figurant dans le document 9.4 sont très appréciés. 

Nous saluons sa proposition. Nous tenons à confirmer que les évolutions de l’après-covid sont dûment 

prises en compte dans les sous-thèmes du Congrès et apparaissent sous plusieurs formes. L’un des 

objectifs énoncés du Congrès est d’examiner «l’état et l’avenir des forêts du monde, notamment dans le 

contexte de la reprise à l’issue de la pandémie de covid-19, qui s’efforce également de concrétiser les 

objectifs de développement durable». Cet examen aura lieu à différentes occasions. Dans le sous-thème 3, 

qui porte sur les forêts et le développement durable, l’un des points examinés est la gestion des effets 

économiques et commerciaux de l’après-covid-19 comme une occasion de reconstruire en mieux. Au titre 

du sous-thème 4, qui s’intéresse aux liens entre les forêts et la santé et le bien-être des personnes, il est 

proposé d’examiner le recul de la forêt et la transmission des maladies, dans le cadre de réflexions sur la 

pandémie de covid-19. En outre, une manifestation spéciale sera consacrée aux forêts dans un monde 

après la covid-19. Nous considérons que le commentaire du Mexique appuie cette approche. 

Turquie: 

Nous nous réjouissons de voir la Turquie prendre la tête de la Commission des forêts et des parcours pour 

le Proche-Orient et la remercions de son invitation à la manifestation proposée prévue en marge du 

Congrès. 


